
 

Barème des cotisations 2012 du Pôle Risques 

COLLEGES HT TTC 

A : Organismes de recherche et/ou de formation 
• Universités / Epic / Epst / Epa (centralisant 

plusieurs unités participants au Pôle) 
• Epic / Epst / Epa (unité isolée) 

 

• Laboratoires Associés 

 
• 1 500 € 

 
•    500 € 

 

•    200 € 

 
• 1 794,00 € 

 
•    598,00 € 

 

•    239,20 € 

B : Petites et Moyennes Entreprises 
• TPE :                      de 1 à 5 salariés 
• PME :                    de 6 à 19 salariés 
• PME :                    de 20 à 49 salariés 
• PME :                    de 50 à 99 salariés 
• PME :                    de 100 à 249 salariés 

 

• PME non active (participants actions collectives) 

 
•    125 € 
•    170 € 
•    210 € 
•    500 € 
•  1000 € 

 

•      50 € 

 
•    149,50 € 
•    203,32 € 
•    251,16 € 
•    598,00 € 
• 1 196,00 € 

 

•      59,80 € 

C : Grandes Entreprises et Groupes 
• Grandes entreprises :   de 250 à 749 salariés 
• Groupes :                        à partir de 750 salariés 

 
• 1 500 € 
• 3 000 € 

 
• 1 794,00 € 
• 3 588,00 € 

D : Association / Technopôle / Structures consulaires 
• Associations 
• organismes consulaires ou technopôles 

 
•    250 € 
•    500 € 

 
•    299,00 € 
•    598,00 € 

E : Organismes Financiers 
(Participants au collège des financiers mutualisés CORP) 
 

Autres organismes Financiers et Assurances 
 

 

•    600 € 
 

•  717,60 € 

Voir tarifs entreprises, grandes entreprises ou 
groupe en fonction de l’effectif global de la structure 

 
- Collège A – Recherche/Formation 

Organismes de recherche et de formation supérieure, universités, EPIC, EPST, EPA 
Laboratoires associés : Unités isolées ou sous-tutelle participant à un projet ANR labellisé par le Pôle 
Risques, présent sur son zonage de R&D PACA ou LR 

- Collège B – Petites et Moyennes Entreprises (jusqu’à 250 salariés) 
PME non active : PME sans lien thématique avec le Pôle Risques, participante à une action collective, 
ne pouvant bénéficier des autres services du Pôle. 

- Collège C - Grandes Entreprises et Groupes (à partir de 250 salariés) 
- Collège D – Associations / Technopôles /Structures Consulaires 

Associations de type réseau professionnel ou autres associations. 
Organismes consulaires (ex. CCI), Technopoles 

- Collège E – Organismes financiers (Banques, assureurs, Business Angels, etc…) ou d’assurance 
Cotisation forfaitaire pour les organismes financiers participants au collège des financiers mutualisés 
dans le cade de l’interpôle CORP (Capenergies, Optitec, Risques, Pégase) 
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